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MANIÈRE DE PROCÉDER,

jk

Prière avant les réunions.

Venez, Esprit Saint, remplissez les cœurs de vos
fidèles et allumez-y le feu de votre amour.

V. Envoyez votre Esprit, et ils seront créés.
R. Et vous renouvellerez la face de la terre.

PRIONS.

Dieu, qui avez instruit et éclairé les cœurs d-ss
fidèles par la lumière du Saint-Esprit, faites que le
même Esprit nous donne le goût et Tamour du bien,
et qu'il nous remplisse toujours de la joie de ses divines
consolations. Par Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Ainsi soit-il.

V. Saint Joseph, glorieux époux de Marie,
R. Priez pour nous qui avons recours à vous.

.
Prières après les réunions.

Nous nous mettons sous votre protection, sainte Mère
de Dieu

j
ne méprisez pas les prières que nous vous

adressons dans nos besoins
; mais obtenez-nous la déli-

vrance de tous les dangers auxquels nous sommes sans
cesse exposés, ô Vierge comblée de gloire et de béné-
dictions.

V. Marie conçue sans péché,
R. Priez pour nous qui avons recours à vous.



* Prière à St. Joseph.

Qoînt Toseoh glorieux époux de Marie, père nour-

rie" deS (NNo'e vous choisis aujourdhm

Llagez moi dans Taffliction et assiste

de la mort. Ainsi soit-il.

assistez-moi à l'heure

ORDRE A SUIVRE PANS LES REUNIONS.

10 Le président prend son siège et commande Tordre

'*?o teTapelain fait la prière, une instruction et

donneïs avis'et les conseils qu'il juge nécessaires pour

le bien de la société.

30 Appel des différents comités.

40 ffiure des minutes de la dernière séanc.

50 Ballottage des membres proposés.

6» Enrôlement des nouveaux membres.

70 Rapports des différents comités.

t ^mtrtrcotisations mensuelles et droit.

•^Ïoo'Remarques pour l'intérêt de la société,

llo Ajournement.

12o Prière.
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ORIiUNE DE LA SOCIÉTÉ.

C*est le 12 avril 1863 que s*est organisée à Platts-
burgh la Société de St. Joseph. Voici à quelle occasion.
Quelques semaines avant l'époque ci-devant mentionnée,
une retraite de douze jours fut donnée à l'égb'se St.
Pierre de Plattsburgh par les Pères Oblats M. I., prin-
cipalement par les RR. PP. Grenier et Chevalier.
Toute la paroisse de St. Pierre suivit fidèlement et
pieusement les exercices de la retraite, et des com-
munions générales furent le con'^olant résultat de la

grâce de Dieu et de la correspondance des fidèles de la*

paroisse. Alors les hommes et ley jeunes gens, sur l'in-

vitation du P. Che^ ormèrent le pieux dessein de
se constituer en So » St. Joseph, pour conserver
les fruits de la grâc le pas oublier une si belle
époque. Ils vouluren. aer Société de St. Josep\
^poux de Marie, afin de ^ cuim^r à la pratique de la

vertu sous le patronage et la protection de ce glorieux
saint, pour devenir ses fidèles imitateurs dans leurs dif-
férentes positions dans la vie. Ils voulurent encore la
nommer Société de St. Joseph en souvenir du patri-
arche Joseph, qui est devenu le sauveur de ses frères
dans le temps du malheur, afin de pouvoir être utiles
et porter secours à leurs confrères et compatriotes ca-
nadiens de Plattsburgh.



BUT DE LA SOCIÉTÉ.

En face de cette multiplicité de nations qui forment

les Etats-Unis, et qui pourtant ne perdent pas entiè-

rement le souvenir de leur pays natal, les Canadiens de

Plattsburgh, tout en jouissant de la protection de la

République Américaine, ont voulu, eux aussi, vivre du

souvenir du Canada, en formant une seule famille autour

de leur clocher, une famille canadienne ;
en s'aidant mu-

tuellement dans leurs différentes positions sociales et

jusqu'après leur mort, par le moyen du secours mutuel

qui fait partie de leur société ;
enfin, une famille chré-

tienne, en s'encourageant les uns les autres à la vertu,

par l'exen j\e aussi bien que par la parole.

KISTOIRE DE LA SOCIÉTÉ.

Comme on peut le croire, au commencement de son

existence, la Société de St. Joseph fut très-nombreuse et

fit beaucoup espérer pour l'avenir de la paroisse de St..

Pierre de Plattsburgh. Mais ici, comme partout ailleurs,,

le bien ne s'opèie qu'en traversant des difficultés de tout

genre ; mais il faut espérer que chaque paroissien,

animé d'un vrai zèle pour tout ce qui peut faire l'honneur

et la gloire de la congrégation, comme aussi favoriser

le progrès matériel et moral de la nation canadienne, il

faut espérer que. Dieu aidant, chacun se fera un devoir

d'y contribuer personnellement par ses paroles et ses

exemples. C'est ce qu'ont cherché ceux qui ont établi

la Société St. Joseph, c'est ce que désirent ceux qui en

sont membres aujourd'hui.

Glorieux St. Joseph, époux de Marie Immaculée,

vrai modèlt de la paix domestique, obtenez ce bienfait

à la famille canadienne de Plattsburgh !



C'est dans oes cfrconstanoes que h Société de St,

Joseph achève de irettre dans Tordre «>. at son règle-

ii»ent, qui nMtait qu'ébauché dès le c mmoncement.
Ce petit livre sera partagé en quatre chapitres :

Le premier traitera des devoirs des membres de la

Société de St. Soseph comme catholiques ;

Le deuxième traitera de leurs devoirs comme parois-

siens de la Congrégation de St. Pierre de Plattsburgh
;

Le troisième exposera la constitution de la dite So-

ciété
, des obligations de la société envers ses membres

;

Le quatrième déterminera les devoirs de chaque
membre envors la société, pour remplir le but que la

société veut atteindre.

CHAPITRE PR lâTER.

Devoirs des membres de la Société de St. Joseph,

comme catholiques.

1° Les membres de la Société de St. Joseph devront

s'efforcer, chacun selon sa capacité, par sa conduite

aussi bien que par ses paroles, à faire aimer et respecter

la religion catholique, apostolique et romaine.
2° Si la population canadienne de Plattsburgh fait

envie aux autres nations qui l'entourent, c'est grâce à
la religion qu'elle professe et aux progrès matériels et

moraux qu'elle a fait depuis treize ans.

Si l'Irlande, la Pologne et d'autres nations ont gagné
les sympathies des peuples civilisés, c'est parce que ces

nations étaient et sont foncièrement catholiques. Quand
des rois ambitieux ont voulu détruire une nation qui
avait des principes de justice et de conviction bien ai-
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rêtés, ils ont cherché à ébranler sa foi par le mépris
pour tout ce qui est catholique, à répandre la méfiance
envers le prêtre et à jeter le discrédit sur l'autorité ec-
clésiastique. Que n'a pas fait la protestante Angleterre
pour anéantir la nation catholique du Canada ? témoin
cette noble race des Acadiens qui préféra l'exil à l'a-
postasie

;
et si le Bas-Canada est appelé à bon droit un

pays catholique, c'est qu'au moment du danger et à
1 approche de l'ennemi de leur foi, tous les Canadiens
se sont rangés autour de leur clocher et sont restés
ndèles à renseignement de leurs pasteurs.

3o De là on doit conclure qu'un vrai membre de
la Société de St. Joseph, et sous ce rapport tout bon
paroissien devrait Fêtre, doit être zélé pour l'Eglise
catholique, se réjouir des progrès de la foi et gémir
avec l'église sur le sort de ceux qui s'égarent.

4° Tout membre de la dite association se f-ra, par
conséquent, une pieuse obligation de se montrer en tout
et partout respectueux, soumis et obéissant à l'autorité
ecclésiastique

: le pape, les éveques et les prêtres, et
zélé pour tout ce qui peut favoriser l'église catholique
en général.

Ce serait peut ê^re la place de dire ici que dans les
Etats-Unis, le Canadien est une plante chrétienne qui
pousse et grandit autour de l'église catholique et qui
ne fleurit qu'au pied de l'autel

; loin de l'église, cette
plante végète, loin de l'rutel, elle meurt. Ce qui veut
dire : tant que le Canadien fréquente l'église, il s'appelle
encore Canadien et il y a encore de l'espoir

; une fois
qu'il abandonne l'autel et ses sacrements, il n'est plus
rien, il ne se souvient plus de ses ancêtres, il ne se nomme
plus qu'Américain. L'expérience est là nour In nrmiv^r
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CHAPITRE DEUXIÈME.

Devoirs des membres de la Société de St. Joseph
comme paroissiens.

1*^ Ce qui fait la beauté et l'honneur d'une paroisse,
la joie et le bonheur d'un bon paroissien, c'est quand
l'ordre y règne : bonne intelligence des paroissiens entre
eux, respect et confiance envers leur pore

; alors on voit
se réaliser ce qu'à dit Notre-Seigneur : Le pasteur con-
nait ses brebis et les brebis connaissent leur pasteur,
«t Dieu bénit toujours ce troupeau.

2^ Ce qui fait la force d'une paroisse, ce qui afiermit
le succès matériel et moral déjà gagné, c'est quand le
même esprit anime et dirige chaque paroissien. Avec
des ressources même limitées, oa fait des merveilles en
tout ce qu'on l'on entreprend. Pour en être convaincu,
on n'a qu'à regarder tout ce qui s'est fait dans cett«
paroisse jusqu'ici,

3« Dans une paroisse où existe un bon esprit, esprit
de corps, esprit de famille, rien n'y soufi're, le pauvre et
l'affligé y trouvent le soulagement à leur misère par la
charité chrétienne, la jeunesse devient l'objet de la plus
tendre sollicitude

;
une éducation chrétienne et solide

est le premier héritage que de bons parents veulent
laisser à leurs enfants. Grâces à Dieu, il y a déjà un
commencement de tout cela dans ce village de Piatts-
burgh

;
que Dieu le conserve et l'accroisse !

4° Dans une paroisse animée d'un bon esprit, esprit
de famille, il y a toujours progrès matériel. Chacun
trouve un appui chez son voisin

; avec cet esprit d'en-
v^-ï^-.-., viiavjuc iiiv-iiii;i-, uiiaque pioiessiou est encouragé
et soutenu par l'assistance de confrères dévoués et
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fidèles. Cela devient bien plus facile quand tous les
paroissiens sont de la même nation. Un compatriote
attend toujours quelque chose de plus d*un national
que d un étranger. Sous ce rapport les Canadiens de
Flattsburgh peuvent obtenir ce beau résultat, s'ils veu-
lent et savent bien s'entendre et se soutenir, parce qu'ils
sont les bras et les plus capables ouvriers de presque
tout le travail qui se fait à Plattsburgh et dans les
environs. En réfléchissant sur ce point, en usant de
prudence et d'une sage entente et en se soutenant les
uns les autres par ce bon esprit d'ensemble, ils pour-
raient, dans plusieurs situations, remplacer leurs maîtres
et ajouter un nouveau titre de prospérité à la nation
canadienne de ce village.

Yoilà un aperçu du progrès religieux, social et même
matériel que peuvent espérer les Canadiens de Platt-
sburgh, et ce beau résultat pourra être doublé au bout de
deux ans, si, attentifs à ce conseil et persévérants à le
mettre en pratique selon les circonstances favorables
ils y travaillent avec entente.

'

La Société de St. Joseph dès son origine a cherché
ce but désiré et désirable, elle y a travaillé selon les
circonstances, et aujourd'hui elle semble s'animer d'une
nouvelle ardeur pour Tatteîndre. Avec la grâce de Dieu
et l'esprit a'union, cela est réalisable en tout ou ei. partie.

Les moyens à prendre pour réussir feront la matière
de deux chapitres suivants.

CHAPITRE TROISIÈME.
Constitution de la Société de St, Joseph.

Ce chapitre détermine le genre d'adminietration nixi
gère les intérêts de la sociétéT Le nombre des officiers
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requis ou le quorum est de cinq : plus le chapelain

comme conseiller
; ce chapitre fixe la manière d'après

laquelle la constitution est régie et exécutée ; le nombre
voulu est de douze y compris le chapelain : ce nombre
forme le comité de régie ; enfin, ce chapitre expose la

responsabilité de la société envers ses membres, quand
toutes les conditions sont fidèlement accomplies. Il est

divisé en plusieurs articles.

Art. 1.

—

Nom de la Société.

D'après cette constitution, la dite association sera

toujours nommée Société de St. Joseph, tant au civil

qu'au religieux. Si, plus tard, on voulait s'incorporer

d'après la Ici de l'Etat de New-York, on conserverait

avec respect pour ceux qui l'ont établie, le titre de
Société de St. Joseph, pour les raisons exposées dans la

préface.

AuT. 2.—Conseil Privé de la Société.

1® Toutes délibérations qui peuvent contribuer aux
intérêts de la société, soit sous le rapport social, soit

sous le rapport financier, soit sous le rapport moral,
doivent d'abord être attentivement examinées par le

conseil privé et mises en forme régulière pour ôtre ex-

posées à la société assemblée.

2° Le conseil privé se compose de cinq membres élus

le jour des élections générales du mois de mai, et du
Chapelain qui ne prendra aucune part dans les votes
du dit conseil

;
mais par intérêt pour la société, il

aidera le comité dans ses délibérations, se fera toujours
nn riûtT/M*» An nr\r\4-in\V\%tr\v nt-m ••v..^.><,.mA^ Ji ^ 1.» \jlÀ.Jt
•isii -^'w T V." i viw x^xnivi. fuiAs-'i u/«Â lyiMtlîv/ij \X\j ilX SUUivJtU Util'

ses conseils, ses avis et son influence personnelle et
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sacerdotale. En fait de moral et de discipline ecclé-
siastique, son devoir lui est tracé par l'Eglise et ses
feupérieurs; l'impartialité devra toujours être sa règle
de conduite, la société devra toujours trouver en lui
1 attention, l'affection et la sollicitude d'un père pour
ses enfants.

^

3« Les membres du conseil seront élus tons les ans à
1 assemblée générale du mois de mai, par la majorité des
VOIX au moyen du scrutin secret.

40 Pour être éligibles, les membres du dit comité
devront avoir été pendant un an membres de la société
et avoir entièrement payé toutes redevances à celle-ci
au jour de leur élection, à moins qu'il y ait des raisons
agréées par la majorité de la société. Ce sera le conseil
privé qui jugera en dernier ressort de tout ce qui peut
être pour l'honneur et le progrès de la société.

Art. 3.

—

Comité de Kégie.

10 Les différents emplois, les diverses fonctions, les
dittérentes œuvres de la société seront occupés, remplis
et exécutés par douze membres et formeront le gouver-
nement complet de la société. Le comité de ré^-ie sera
chargé de cette responsabilité. Toute la société se
repose entièrement sur le zèle et la déligence de chaque
membre et surtout le comité de régie pour prendre
tout l'intérêt possible dans le gouvernement de la
société. Leur nombre est fixé à douze :

Le Président, le Vice-Président
;

Le Secrétaire, l'Assistant-Secrétaire
;

Le Trésorier, l'Assistant-Trésorier;
Le Commissaire-Ordinateur :

T ' A • '

ii -il. union 1er ;
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Le chef des Infirmiers
;

Le chef des Zélateurs
;

Le chef du Comité pour les pauvres
;

Le chefdu Comité pour les enfants pauvres des Ecoles.
2^ Les qualités requises pour être élu membre du

comité de régie sont d'être admis dans la société depuis
six mois accomplis, et d'avoir entièrement acquitté tous
les payements voulus au moment de l'élection et d'avoir
tenu une conduite conforme aux règlements de la
société.

3° Leur devoir comme corps est de veiller à ce que
les intérêts de h société soient fidèlement soignés
d'après les constitutions, de tenir chaque chose en
ordre, de manière qu'à chaque assemblée ils puissent
rendre compte de leur emploi, si besoin et nécessité il

y a. Mais à la fin de l'année, à la dernière assemblée
générale avmt les élections des membres du comité, le

comité en ofiice devra donner un compte-rendu détaillé,
si c'est nécessaire, à la société assemblée. Ce point

f regarde autant l'intérêt de chaque membre, de con-

i^

naître l'état actuel de la société, qu'il sauvegarde l'hon-
neur du comité de faire connaître l'usaîre qu'ils ont
fait du pouvoir qui leur a été confié.

4o Pour être promu à cet office, voici de quelle ma-
nière on procédera : la nomination des candidats se
fera dans une assemblée précédente où seront con-
voqués tous les membres de la société si c'est possible.
A cet effet, on pourrait choisir la dernière assemblée
mensuelle.

5o Deux candidats seront nommés à chaque office,

pour assurer une comnlète lihftrf,<!» n ohumia xt^+ûi.i. r.»;

pourra choisir.
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60 Les membres du comité de régie seront élus tous
les ans, au commencement du mois de mai, par la ma-
jorité des voix au moyen du scrutin secret.

70 Les élections une fois terminées et le résultat
connu, le Chapelain en fera la lecture publiquement et
présentera et installera les candidats élus en leurs places
respectives, en qualité de membres du comité de régie
de la société. Ils entreront dès ce moment en charge
de leur office.

8° Si, dans le courant de l'année, un office devenait
vacant, le Président y pourvoira à la prochaine assem-
blée, pour que rien ne souffre de l'absence d'un
membre.

90 Toute élection gagnée par fraude, intrigue et
cabale sera regardée nulle et non avenue, et l'individu
dégradé de cette charge; quand les deiix tiers de l'as-

semblée réclameront contre une élection acquise fraudu-
leusement, cette élection sera considérée ..aile.

Art. 4.— Qualifications des Aspirants.

1*» Pour devenir membre de la Société de St. Joseph,
il est requis d'être paroissien et membre actif de la
paroisse de St. Pierre de Plattsburgh, sans distinction
de métier ni de profession.

2^ Il est absolument indispensable de jouir d'une
réputation intègre quant à la justice et aux bonnes
mœurs. Si, dans la conduite passée de l'aspirant, il y
avait eu quelque chose de réprpchable sur ces deux
points, on ne devrait point pour cela rejeter sa de-
mande, s'il y a changement notable et restitution hono-
rable, avec la résolution (^(^ mianY f-n'i-n à 1'oTT/in;i.

30 Que sa conduite actuelle se fasse remarquer par
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une grande sobriété et par une tempérance édifiante,
de manière à suivre les règles d'une saine doctrine et
à mériter les éloges des gens qui se respectent. Les
excès arrivés dans le passé ne sont point une raison de
l'exclure, s'il est fidèle à s'en préserver à l'avenir. La
société s'estimerait heureuse d'être l'occasion d'un pareil
succès moral obtenu par un compatriote. La société
ne blâme que l'usage immodéré de la boisson.

40 Que tout membre de la société se fasse remar-
quer partout par une conduite paisible dans sa famille
et avec ses voisins, honnête, industrieux et laborieux
dans tous ses emplois. C'est impossible que la société
puisse réussir et prospérer si chaque membre n'y con-
tribue personnellement par la pratique de ces vertus
qui rendent l'homme respectable.

50 Que tout membre de la société se montre en tout
et partout soumis et respectueux envers l'autorité dans
la paroisse

: le prêtre et les syndics
; zélé pour toutes

les bonnes œuvres qui existent et qui peuvent exister
dans la paroisse, soit en faveur des pauvres, soit pour
l'mstruction de la jeunesse. Ce serait en vain d'espérer
que la société fût respectable si chaque membre ne se
respecte pas lui-même dans sa vie privée aussi bien que
dans sa vie publique.

^
60 Qu'il soit exempt de toutes censures ecclésias-

tiques et de tous jugements difikmants de n'importe
quelle cour civile. Ce numéro est d'une très-grande
importance

;
la société veillera soigneusement à qu'il

soit scrupuleusement observé. Un corps qui veille atten-
tivement à l'intégrité de ses membres, est toujours sûr
VI une iongae et fleureuse vie.

70 Qu'il jouisse d'une bonne santé ou qu'il fass'»
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connaître le genre de maladie dont il est affligé
; la

société s'engage, mais ne peut soutenir celui qui tombe
dans l'affliction et la gène qu'autant qu'elle en aura les
moyens. Ce ne serait pas raisonnable d'exiger d'elle
autant pour celui qui entre dans la société avec une
maladie certaine et connue, que pour celui qui n'a pas
de maladie du tout. D'après une décision de bientôt
deux ans, par esprit de bienfaisance et de sentiment
patriotique, elle admet celui qui aurait une maladie ou
une infirmité qui pourtant ne l'empêche pas de gagner
sa v^e

;
si ce membre vient à ne pouvoir pas travailler

par suite de cette maladie antérieure à son admission,
la société n'a pas voulu et raisonnablement n'a pas
pu s'engager par devoir de justice

; mais si ce membre
tombait malade d'une maladie qui n'eut point de rap-
port avec la première, alors c'est à la société de le sup-
porter et de subir toutes les conséquences de cette
maladie. Dans le doute sur la santé ou sur le genre
<ie maladie, on s'en tiendra au jugement du médecin, et
s il y a fraude, le malade perdra ses droits sans appel.

80 L'âge requis pour être admis dans la société corn-
mence à 14 ans commencés et finit à 50 ans accomplis
d ici au 1er mai, pour tous ceux qui veulent retirer
1 avantage du secours mutuel (du 1er mai 1867 Tâo^e
requis est de 14 à 15). Pour cela ils paieront 50 cenis
au Zélateur en faisant application, et $2.50 dans trois
mois à dater du jour de leur réception, et 25 cts. par
mois. Les avantages seront mentionnés ci-après. Quant
à ceux qui ne veulent pas retirer le secours mutuel, et
qui ont 50 ans accomplis, mais avoir ié« mêmes privi-
lèges que les autres membres et être membres eux-
mêmes de la société, comme cela sera expliqué ci-après
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ils verseront dans les mains du Zélateur 50 cts. en
faisant application, 50 cts. dans les trois mois suivants
et 5 cts. par mois, en tout $1.00 d'entrée et 60 cts. pur
année. Si les jeunes gens qui entrent à 14 ans et qui
n'auront payé que $1.00 d'entrée voulaient plus tard
retirer le secours mutuel, ils n'auront plus à payer que
$2.00 dans l'espace des trois mois qui suivront leur
application, et il ne serait plus nécessaire de les faire
passer au scrutin

;
mais il suffirait que la société en eût

connaissance dans une assemblée régulière. Ceux qui
ont 50 ans et plus et qui voudraient jouir de tous les
privilèges de la société, auront les mêmes formalités
a, remplir et les mêmes droits à payer. En cela, la
société cherche plutôt l'a' antage de la nation canadienne
que ses intérêts pécuniaires.W La société désire de ses membres qu'ils favo-
risent autant qu'ils le pourront, soit dans leur métier,
soit dans leur emploi, sans pourtant manquer à la pru-
dence et à Ja justice, leurs confrères et leurs compa-
triotes les Canydiens de préférence à tous autres dans
les mêmes circonstances et les mêmes conditions et
quelquefois même inférieures.

'

Art. 5.

—

Mode d'Application.

1^ Quand les applications seront faites soit aux zé-
lateurs, soit à quelque membre de la société, on ins-
crira leurs noms dans le livre du chef des zélateurs qui
est chargé de cet emploi

; il prendra le nom, l'âge du
postulant, son métier, sa profession et le lieu de sa rési-
dence, s'il a une bonne santé, s'il veut jouir du secours
mutuel ou non. Alors le postulant aura à payer 50 cts.
et aura drm'f A^ayrirrar. ,t «

i V<
Cî':i . . _ _..
kJ II CJ3L aUUiic, ces
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50 cts. compteront sur son droit d'entrée
; s'il ne l'est

pas, on lui rendra et l'on exigera le reçu qu'on lui aura
donné.

2o A la prochaine réunion du Conseil, le chef des zé-
lateurs fera connaître ceux qui auront fait application
et donnera tous les renseignements qu'il aura reçus, afin
de fournir à ce comité les moyens de décider avec pru-
dence sur l'admission et sur le rejet de la demande. La
majorité du conseil est suffisante pour admettre quel-
qu'un au ballottage. Dans ces premières démarches on
devra agir avec beaucoup de charité et de discrétion.

Art. 6.—Mode d'Admission.

lo Quand le Conseil aura donné son approbation à la
dejnande faite par un postulant, à la prochaine assem-
blée le Président le proposera au vote des membres. La
manière de procéder est le ballottage par boules
blanches et par boules noires.

2o Pour être admis membre de la société, il est
nécessaire que le membre ballotté obtienne les deux
tiers de boules blanches plus une boule blanche

; un tiers
de boules noires moins une boule noire le rejette.

Art. 7.—Formule de Réception.

Demandes que le Président ou un autre en son nom
fera à tout individu qui aura fait application et qui
aura été ballotté pour l'admission : Monsieur (NN.) ré-
pondez franchement et sincèrement à mes questions, c'est
votre intérêt aussi bien que celui de la société qui me
fait parler ainsi. Si d'ici à six mois on cl^convrait «1,^1-
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que tromperie volontaire, vous perdrez tous vos droits
et vous serez rayé de la société.

lo Quel est votre nom ?

2« Quel est votre âge ?

30 Où résidez-vous ?

40 Etes-vous membre actif de cette paroisse ou pro-
mettez-vous de l'être dans six mois ?

50 Etes-vous exempt des censures ecclésiastiques et
de jugement diffamants, et promettez-vous de ne jamais
vous y exposer ?

60 Etes-vous exempt de maladies héréditaires et incu-
rables ?

70 Promettez-vous de soutenir vos compatriotes les
Canadiens de cette paroisse ?

80 Promettez-vous d'être fidèle à suivre le règlement
de la société ?

C'est ;bien, que Dieu vous aide et que St. Joseph
vous protège

: en ce moment je vous admets membre
de la Société de St. Joseph : laites inscrire Vv^tre nom
avec ceux de vos confrères.

On suivra la même méthode pour ceux qui sont du
secours mutuel comme pour ceux qui n'en sont pas,
parce qu« tous sont également membres de la même
société.

[Art. 8.—Droit de voter et d'être élu Officier.

^^

lo Tout membre de la société a droit de voter dès
|rinstaDt qu'il est admis dans la dite société.

2o Pour être élu membre du conseil privé, il est
ibsolument requis d'avoir été membre de la société

[depuis un an, et d'avoir entièrement satisfait à toutes ses
JiJi2.fi,

^^^%4^ v\ rt j^^-«w^.M.^^ I ->

.^i^ivyîio K^nvcrs la société uu moinent de son électio'
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Le ïèle pour la société et la fidélité à observer lerègement sont les meilleurs indices ponr être promu àcette charge, qui est plus onéreuse qu'enviable
d l-our être élu membre du comit-l de régie il estabsolument nécessaire d'avoir été membre de la sociétédepuis SIX mois, parla raison bien simple qu'un membre

rTerV""r?' r^^P"' "" «ffi- d'^e^ani^rglo!

Sr^f" ••""'",""" '* "avantageuse pour la société,qu après avoir eu le temps de bien connaître son devoirLa prudence et l'activité sont les meilleures recomman^
dations pour cet office.

recomman

Art. 9.—Droits d'Entrée.

ot ll^^?**"'^'^' "=''T^°". P*^"* •^'^J'^ le voir, embrasse
et peut encore remplir plusieurs autres bonnes œuvresqui exigent un certain fonds assuré, étoile ne peuts'ac
quitter de ces œuvres de bienveillance que par des con-tributions fixes et certaines pour rencontrer des dépenses
fixes et certaines. Le droit d'entrée est fixé et réglédans l'article 4 de ce chapitre. ^

1

2" Si plus tard on se trouvait dans la nécessité d'ap-porter quelques modifications à l'article mentionné onn aurait qu'à procéder selon l'article 3 de ce chapitre etles trois quarts de la société auront le pouvoir l chan-

l'aveniir
'^' et d'en faire une loi obligatoire à

Art. 10.—Droits aux Bénéfices. I

«n fonVnîde^iÈf '"' '»"""'^
i^

'°''''^ ^"'^^''^un lona net de «300.00
^ .ovenant des droits d'entrée Icotisations mensuelles, amendes, dons et d'autressources, la société s'engage à donner 83 nar .IT'!

''
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liout membre malade, ayant payé $3 d'entrée, qui*
[aura été admis depuis un an et qui aura rempli toutes
nés conditions requises par le règlement. Le ma'ade
devra faire connaître son état de maladie au zélateur
de son quartier, ou au chef des zélateurs ou au prési-
dent, pour que la société puisse venir à son secours
secours pécuniaire s'il le demande, parce qu'il y a droit
--bienfaits des visites qui sont toujours avantageuses..
Le chef des infirmiers avec ses deux assistants ou deux
autres nommés parle président, se rendent auprès du
malade pour constater la réalité de la maladie

; si le genre
jde maladie est clair et évident, le comité fournit le
secours demandé. Si le cas paraît douteux au dit
comité, on s'en tiendra à la décision du médecin du
malade. Le droit au secours mutuel ne date que du.
'moment où il y a cerHtude complète.

2» Un an après la réception de n'importe quel
membre, la société fournira $20.00 pour les frais-
d enterrement, à moins que ce membre ne soit sous
qualque amende qui l'en priverait; avant un an d'ad-
mission, le conseil avisera ce que la société devra faire.
[Quand la société sera plus nombreuse et plus en moyen
on pourra L::odifier ce point par rapport au frais de

^

sépulture.

3o La veuve du membre défunt ayant pavé $3.00W entrée aura le droit de retirer $1.50 par semaine tantqu elle ne changera pas de nom et que son mari, au
moment de sa mort, aura entièrement rempli ses obliga-
tions vis-à-vis la société. Mais pour que la ve^ve jouisse
le ce bénéfice, il est requis que son mari ait été admis
lepuis un an, qu'ils aient vécu ensemble pendant L
leme temns. ou s'il» xrïTToîû^f s'^.^^^Xr. ^„^ tai.
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des raisons approuvées par les lois de l'Eglise et de

l'Etat, que sa conduite soit irréprochable sous le rap-

port des mœure, et industrieuse pour une femme de

son rang et de sa situation.

4^> La société paiera vingt-cinq cents à chacun

des enfants du membre défunt jusqu'à quatorze ans

exclusivement. Si le comité des orphelins et des pauvres

plaçait convenablement quelques-una de ces enfants,

par amour pour d'autres enfants pauvres, le conseil

avisera pour le mieux. Si les enfants devenaient orphe-

lins de père et de mère, il conviendrait d'augmenter le

eacours ; la société s'engage à payer cinquante cents à

chaque orphelin de cette dernière catégorie.

Cet article pour les frais de sépulture, visite des

malades, s'applique également à tous les membres de la

société, qu'ils aient payé $3.00 ou $1.00 d'entrée, et

les enfants de ces membres seront toujours traités avec

plus d'égard par la société ; la raison en est simple.

5o Quand un membre de la société laissera en mou-

rant son père ou sa mère et non point son père et sa

mère, mais seulement l'un des deux qui dépendait en-

tièrement de l'assistance du membre défunt et nulle-

ment de ses frères on de ses sœurs, la société paiera

cinquante cents pas semaine à ce père ou à cette

mère.

EEMARQJE.—Quant aux membres actifs de la so-

ciété depuis son commencement et depuis ce temps

jusqu'aujourd'hui, ils continueront à jouir seuls de leurs

fonds d'épargne qui se monte à près de $300.00, selon

la manière en usage en ce jour en cas de maladie
;

6o Si, pour quelques raisons légitimes, un membre
venait à changer de paroisse et que, sur le témoignée
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de son pasteur, sa conduite, autant que cela lui est pos-

sible, est conforme au règlement de la société, il aura

droit à son dû en cas de maladie constatée par un mé-

decin de l'endroit. Mais il n'aurait droit à l'assistance

qu'à dater du jour où la société est informée de sa

maladie et de ses réclamations ; s'il venait à mourir, sa

femme pourrait retirer les frais d'enterrement qui sont

déterminés, ainsi que tous les autres bénéfices réservés

aux veuves et aux orphelins.

Art. 11.

—

Devoirs de la Société.

La société ne pourra prospérer et atteindre le but

qu'elle s'est proposé qu'autant qu'il y aura unité de

pensée et unité d'action. Il est donc de toute rigueur

que le conseil et le comité de régie s'occupent soigneu-

soment de leurs fonctions et que le reste de la société y
correspondent ponctuellement et assiduement. Alors les

membres s'applaudiront dans le choix qu'ils auront fait

pour leurs officiers, et les officiers sauront mériter la con-

fiance qu'on a mis en euz. Alors, il y aura unité,

esprit de corps, il y aura vie et action. Chacun tra-

vaillera avec goût au progrès de la chose commune, et

Dieu aide toujours.

Art. 12.—Devoirs Eeligieux.

C'est naturel à l'ambition de l'homme de voir ses

efforts obtenir un résultat quelconque et de n'importe

quelle durée ; mais c'est le propre de l'homme ^age et

prudent de chercher un succès complet et de pouvoir

léguer le fruit de ses sn^urs à une postérité dont il

désire ie bonheur j mais i *eu seul dotiiië le sucoèë et iâ
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stabilité aux efforts de l'homme. Si la société veut

réussir, qu'elle compte bien avec Dieu. Ce ne sont pas

toujours les gros nuages ni les foudroyants coups de
tonnerre qui donnent les meilleures récoltes, mais bien

une pluie régulière.

Le premier devoir de la société et de chaque membre
doit donc être de r^agner les bonnes grâces du bon
Dieu :

lo Dans les visites et les soins qui seront donnés aux
malades

;

2o Dans les secours charitables que réclament les

pauvres et les affligés
;

30 Dans le zélé et l'industrie qui deviennent plus

que jamais nécessaires pour donner à la nombreuse
jeunesse de cette paroisse une instruction solide et

saine.

1» La société demande de chacun de ses membres
qu'ils prennent leurs précautions pour faire leurs pâques
dans le temps fixé par l'Eglise, et n'attendent pas les

derniers jours pour s'en acquitter ; ceux qui, par négli-

gence, manqueraient à ce devoir dans le temps voulu,

seraient privés des honneurs de la sépulture, ce qui
pourtant n'aurait point lieu s'ils recevaient les sacre-

ments avant de mourir.

2o Quand la société sera assez nombreuse, le conseil

prendra les précautions pour avoir une retraite de
quelques jours, qui se terminerait environ vers la fête

de St. Joseph et se clôturerait par une communion gé-
nérale de tous les membres. Il est à espérer que chaque
membre choisira cette époque pour remplir ce devoir de
conscience et s'animer à la vertu, par l'exemple de ses

confrères, et contribuer à Thonneur de la société. Il est



25

té veut

)nt pas

)ups de

ds bien

aembre
iu bon

îés aux

ent les

nt plus

ibreuse

lidô et

embres
pâques

pas les

r négli-

voulu,

ce qui

s sacre-

conseil

lite de

la fête

lion gé-

chaque

îvoir de
î de ses

ê. ii est

à espérer qu'av-c le temps cLaque membre se fera un
pieux devoir de s'en approcher encore plus souvent, afin
d'obtenir du bon Dieu les grâces spirituelles et tempo-
relles dont on a besoin pour bien faire. Chaque membre
se fera un honneur et une pieuse gloire d'assister à tou»
les offices de la paroisse, et à la messe de la semaine
autant que ses occupations le lui permettront. Ceux
qui ont déjà cette heureuse habitude en connaissent
tout le prix

; d'autres les imiteront pour avoir la même
récompecre.

Art. 13.

—

Assemblées.

La société se réunit dans la sacristie de l'église de
cette paroisse.

lo Tous les trois mois, il y aura réunion à laquelle
tous les membres sont tenus d'assister sous peine d'une
amende de vingt-cinq cents, à moins de raisons consi-
dérées valides. On fera coïncider ces assemblée» avec
les assemblées mensuelles autant que possible.

2o Tous le« premiers dimanches du mois, à laquelle
aura lieu une instruction religieuse. Ce sera à cette
réunion que se payeront les cotisations mensuelles, puis
on passera à l'ordre du jour. Les absences sans raisons
seront soumises à une amende de dix cents.

30 Quand la société sera plus nombreuse et qu'elle
trouvera moyen de se procurer une salle convenable,
tous les quinze jours vers le milieu du mois, le jour le

plus convenable, il y aura réunion où devront se'trouver
les membres de la société. Ce sera dans ces réunions
que seront traités, discutés et expliqués les difiereuts

sujets qui peuvent intéresser chaque membre et coopé-
rer au progrès de la société. Plans d'industrie, d'éco-

2
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nomie, d'organisation pour promenade, excursion, etc.

Mais dans aucune assemblée il ne sera permis de tramer

des intrigues, des cabales politiques de quelque genre

que ce soit.

Il serait à désirer qu'on pût se procurer de bons

journaux catholiques et autres qui peuvent être d'un

grand intérêt pour les membres qui aiment la lecture

et préparer ainsi à parler en public ceux qui ont du

o-oût et des dispositions. C'est dans ces réunions que

Ses lectures et des déclamations trouveraient leurs

places, où des renseignements peuvent être donnés

sur les différents emplois qui existent soit dans le village,

le town, le comté, l'Jbitat, enfin avoir une certaine idée

de la forme du gouvernement des Etats-Unis, puisque

nous sommes citoyens de ce gouvernement. Plus tard,

quelques jeunes gens de cette paroisse pourront être

choisis pour occuper quelques-unes de ces places. Ce

serait donc bien utile de les bien connaître d'avance

pour en remplir honorablement les fonctions.

Dans toutes ces réunions il devra régner les plus

grands sentiments d'harmonie et de convenance ;
et tout

manquement de bienséance et de politesse sera puni

d'une amende déterminée par la majorité de l'assem-

blée. On commencera et l'on terminera chaque assem-

blée par les prières qui sont au commencement de ce

livre.

Art. 14.—Amendes pour Infraction au
Règlement.

La société se réserve le droit d'imposer des amendes

selon la gravité des fautes commises contre ses consti-

tutions.
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lo Une amende de dix cents pour tout membre de

comité qui manque à son devoir par négligence on

indifférence.
. ^ «„;

20 Une amende de vingt-cmq cents pour ceux qui

manqueront de se rendre auprès d'un confrère malade

quand ils auront été nommés pour remplir un des pre-

miers devoirs de la société.

si la société y assisie en corps.

Pour être passible de ces amendes et de toute autre,,

il faut qu'il y ait négligence volontaire et sans excuses

raisonnables. . ««^«u
40 Une amende de un dollar pour quiconque aurait

donné du scanr^al par ivresse : le jugement de deux ou

trois témoins dignes de foi est suffisant pour attester le

fait.

Art. 15.—Exclusion.

Sont soumis à l'exclusion et à perdre sans appel leurs

droits et privilèges :
y -a^a

lo Tous membres qui cabalent contre la société,

dans les assemblées aussi bien qu'en dehors des réu-

nions. La même peine contre celui qui créerait la

division dans la paroisse
; .

2o Tous ceux qui auraient usé de fourberie pour se

faire admettre
; , «ix„:„o

30 Tous ceux qui encourent les censures ecclésias-

tioT^es et jugements diffamants;

40 Enfin tout membre qui compromettrait graye-

^.r.^ l'V.nnnPiir de k socîété, au jugement de la majo-

rite des membres.
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Si la socitUé avait à en venir là, ce qu'à Dieu ne
plaise, on prononcerait publiquement l'expulsion pour
une faute publique.

Art. 16.

—

Amendements.

La société se réserve toujours le droit de pouvoir
ajouter, retrancher, faire tout règlement qui devront
contribuer à un plus grand bien pour toute l'associa'tion

selon le temps et les circonstances jug-^s nécessaires par
lu majorité des membres, en suivant la forme prescrite
dans les présentes constitutions

; mais tel et tel chan-
gement devra toujours, autant que possible, être con-
forme à l'esprit qui l'a fait établir.

Art. 17.—Fonds en réserve.

La société se réserve le droit de conserver intact un
montant de $300,00 auquel il ne sera point permis
de toucher à moins de raisons excessivement graves.
Dans ce cas, les trois quarts des membres verront
ce qu'il y aura de mieux à faire. Cette précaution
-est autant à l'avantage des individus qu'à

'
l'honneur

de la société. Cela pourrait être sa vie dans des circons-
tances d'épreuve.

Art. 18.

—

Existence de la Société.

Si, dans un t jmps et des circonstances qu'on ne sau-
rait prévoir, la société se trouvait réduite au noml re
de cinq, et que ces derniers membres restant, de l'avis
du chapelain, ne vissent pas moyen de la recruter et
d'être utiles à la famille canadienne de Plattsburgh, il

leur £

nir
;

avoir
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leur sera perniis de déela ^r leurs iiïtant^ons pour l'ave-

;'"
rc^as de dissolution, voici l'usage des <iemer

avo r de la société : on diviserait en quatre parties

.nies les biens meubles et immeubles de la société la

moitié serait employée en faveur <i««
.'e7„^7:Jn

S

•et défunts de la société, l'autre moitié en faveur des

pauvres et des écoles catholiques de la paroisse, t-e

Er comité, ces cinq derniers membres sumvanjs

auraient la précaution, dans ce dernier acte d adminis

ZtTon de prendre un'certificat de prêtre desservant k

paroisse ou d'un jugea paix, pour leur honneur et celui

. de leur famille.

V CHAPITEE QUATRIÈME.

DEVOIRS DES OFFICIERS, DEVOIRS DES MEMBRES.

Les différents emplois et les différentes obligations de

k société ne seront dignement occupés et soigneuse

f Ivlntés au'autant que chacun aura une connais-

ranc e.S de'sorSoi?. Expliquons brièvement es

fonctions de chaque officier comme aussi les devoirs

de" membres, al que tout se fesse avec ordre et

entente.

j^j^T. 1.—Devoirs du Président.

10 Le devoir du président est de présider les assem^

Hées et dTmaintenirle bon ordre, de proclamer les
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2'^ De proclaraer le r'ésultat du ballottage, mais il ne
vote qu'en cas de partage égal de voix.

3f> Il ne prendra aucune .part aux diseussions ou
délibérations proposées.

40 II veillera à ce que chaque comité s'occupe de ses
fonctions.

50 C'est au président à annoncer le commencement
et la fin des séances.

6(> De convoquer une assemblée extraordinaire, quand
il y aura urgence.

Art. 2.

—

Devoirs du Vice-Président.

Le vice-président jouit de toutes les prérogatives du
président et le remplace en tout en son absence.

Art. 3.—Devoirs du Secrétaire.

lo Le secrétaire tiendra un livre dansi lequel il ins-
crira le nom, l'âge, le genre d'occupation de cbaque
aspirant et le jour de son admission dans la société.

2o II veillera à ce que les délibérations, résolutions,
et procès-verbaux de chaque séance soient aussi vite
que possible insérés dans son livre.

3° Il tiendra son livre ouvert, avant et après chaque
séance, de manière à ce que chaque membre puisse en
avoir connaissance s'il le désire.

4^ En sortant de son office, il aura soin que tout
soit en ordre dans la charge qu'il a occupée. En snn
absence, l'assistant-secrétaire le remplace.

*
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Art. 4.—Devoirs du Trésoribr.

10 Le trésorier recevra de l^^stont-lréBorier et

inscrira dans nn livre qu'il tiendra
^^^H^^l^'J^^H

d'entrée, cotisations, et toutes autres recettes apparte

nant à la société.

2» Il n'a le pouvoir de faire aucune dépense m de

fai^e aucun déboursé qui n'aurait «é apFOUvé dan«

«ne assemblée précédente, er.cepté pour les trais a en

rerrerentde chauffage, d^éclairage et secours ahmen-

taires, qui doivent être payés sur le cbamp.

30 Pour cela, il aura ie droit de garder en sa p^sses^

sion la somme de $20 .00 pour subvenu à ««s ^éP^ises

quotidiennes, et à la réunion prochaine, il en rendra

compte.

40 Tous les mois, il recevra et entrera dans ses

comptes le produit des revenus du mois et en donnera

connaissance à l'assemblée.

50 Avant la fin de son année, il donnera un compte-

iendu détaillé, si c'est nécessaire, de ^^ cj^^g^.
J fj

sera déchargé de toute réponsabihté, quand le conseil

aura approuvé les comptes.

Pour l'aider il aura l' assistant-trésorier,
qui le rem-

placera en son absence.

10 L'assistant trésorier Pe'-Ç.oit "«;;«]"'-iVance
société et le remet entre les mains du trésorier, séance

tenante.

20 II fait l'appel des û.fférents comités à chaque

séance et voit si "tout est en règle.
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3o Aux assemblées générales, il prend les noms de
tous les membres de la société, afin de pouvoir remplir
son office avec satisfaction pour lui et pour la société.

At. 5.— Devoirs du Chef des Zélateurs.

Le chef des zélateurs est chargé de recevoir les appli-
cations faites à lui-même ou à ses deux assistants pour
les présenter au conseil

; il travaillera donc à l'intérêt
de la société, de concert avec ses assistants, par son
activité et son zèle pour ses compatriotes.

lo II prendra toutes les informations requises pour
les présenter au conseil, donnera un reçu au postulant
-qui lui remettra une partie de son droit d'entrée, et
l'exigera si la demande est refusée.

2o Ce comité sera chargé de prendre toutes informa-
lions pour s'assurer si toutes les conditions requises
pour l'admission d'un membre sont remplies ; et rectifier

€Q qu'il y aurait d'inexact après sa réception.

Art. 6.—Devoirs du Chef des Infirmiers.

1® La société toute entière se repose sur le comité
des infirmiers, pour que les membres malades de la

société soient assistés et secourus avec toute la solli-

citude et la charité possible. Quand quelque membre
sera malade, il en informera le président ou le chef des
infirmiers, alors le chef du comité en instruira le pré-
sident, se rendra auprès du malade pour prendre les

informations voulues par la constitution et régler les
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•

heures où le malade désire d'être vbltc et veillé par les

membres chacun ù Bon tour. Il sera P^/^"^
j^^^^^^^^

un "u ses deux assistants pour procéder à !a satistactioi

de tout le monde.

2» Quand le malade aura du secours à.ti'-e;^

f^
1»

..ciété il en avertira le cherou 1 un des inS ^e"
f

ce comité se concertera avec le président et ^ trésorier

nour (lue le plus prompt secours soit donné au membre

ïneCanV avec dïoit. A la P-o^^ne réunion

ce dit comité constatera, en présence de la société, les

dépenses faites pour les malades.

Art. 7. -Chef du Comité pour les Pauvres.

Le temps et les cireonsianees sont arrivés où les

catïoliquosde Plattsburgh devraient adopter que que

moyen pour venir en aide de quelques personnes et

mêmes de quelques familles pauvres, mais d une ma-

cère onst^nte'et régulière, afin d'éviter les reproch^^s

mérités ou non, que les catholiques fon ««oins "our^eurs

pauvres que les protestants pour les
IfJ^'f

/«™
Lme pour les catholiques. Le tout dépend du com

mencement et de la manière de procéder. J^»'»* Canadien

vraiment animé de sentiment chrétien pour ses oompa-

;?ot"s, en comprendra la nécessité et ycoopfe- selon

ses moyens. Le progrès, temporel et spirituel, en serait

; le résultat.

10 Le comité des pauvres, composé de trois membres

delà société, se procurera pur sa chanté ««dustrieUe et

Recevra l'offr'ande' volontaire des Pe^o^//'^ «^^ar^ables,

vêtements vieux ou neu 's, chaussures de toute espèce,
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et provisions de tout genre, et après avoir constate^ ou
être dûment renseigné, fournira les choses les plus
necessairos.

2' Avec un peu do zèle en commençant et de la
persévt^rance, on parviendra plus tard à or-aniser
quelque chose de stable pour l'honneur des Canadiens
et des catholiques

;
une fois que les Dames donneraient

leurs concours à cette bonne œuvre, le résultat en est
assuré.

3'î Que le chef de ce comité commence à s'intéresser
en faveur des pauvres, parmi les membres de la société
en demandant quelque petite charité pour eux, puis
étende son zèle au dehors

; il verra que le bon Dieu
bénira son œuvre et bénira la Société de Saint-Joseph.

Art. 8-Ciief du Comité des Pauvres Enfants
ET SURTOUT CEUX QUI FRÉQUENTENT LES ÉCOLES.

Ce qui a été dit dans Tarticle précédent en faveur
des pauvres de la paroisse, mérite la même et une plus
grande attention, en faveur des enfants pauvres qu'on
pourrait soutenir, de manière à les envoyer régulière-
ment aux écoles. L'heureux résultat ne sera que plus à
la louange de la nation canadienne.

1<^ Le chef du comité nommé pour cela, secondé par
le zèle de ses assistants, épuisera son patriotisme et son-
industrie pour trouver quelques moyens propres à ane-
menter le nombre des enfants canadiens sur les bancs des
écoles catholiques, en leur fournissant chaussures et
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habits, et quelquefois des livres, afin de les sountraire à la

propagande protestante qui ne cherche qu'à leur faire

perdre le souvenir du Canada et de la foi catholique.

2'> Les enfants dont les parents feraient partie de la

société, devraient attirer l'attention de la société d'i

manière plus particulière.

une

Art. 9. -Devoirs du Commissaire-Ordonnateur.

lo Ce sera le droit de cet 'officier de déterroîner

l'ordre à suivre dans un enterrement, quand la sooiùé

y assistera en corps ou dans une procession ou excursion

des membres de l'association.

2* A ex(^cuter les ordres du président dans toutes les

réunions qui demanderont quelques dispositions, à placer

les différents officiers et membres d'une manière requise

par le président.

3'^ A diriger le service des enterrements.

Art. lO.—Le Chapelain sera nommé par le

Père Provincial ou le Supérieur.

Comme prêtre, son devoir lui est tracé par ses supé-

rieurs ; son devoir est le même là que partout ailleurs.

€omme aumônier, il emploiera son influence personnelle

et sacerdotale au progrès de la société, et l'aidera de ses

conseils et ses avis.
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Art. 11.—Devoirs des Officiers absents.

Tout officier du conseil et chef de comité, qui, pour

raison de travail ou d'autres raisons, s'absenterait pen-

dant un temps considérable, devrait avertir le président

et son premier assistant, pour que rien ne souffre de son

absence, et s'il manquait à ce devoir et que des incon-

vénients s'en suivissent, il encourrait une amende

déterminée par rassemblée.

Art. 12.—Devoirs des Membres absents.

Tout membre qui s'éloignerait de Plattsburgli pour

raison de travail, et qui tomberait malade pendant son

absence, devra envoyer un certificat pour constater sa

maladie ; il devra le faire signer par son patron, le

médecin ou deux hommes dignes de foi, afin que la

société nuisse secourir sa famille ;
la société ne s'engage

à son égard qu'autant qu'il y aura satisfaction raison-

nable.

Art. 13.—Ordre dans les Assemblées.

lo La politesse et les bienséances sont les premières

qualités de toute société. Chaque membre se fera

remarquer par ses manières affables qui sont naturelles

au caractère du Canadien.

On évitera avec soin toutes contestations qui n'abou-

tissent jamais à rien. Que dans des discussions on

donne à chacun le temps de manifester librement sa

manière de voir, et que jamais on n'ait l'air de tourner

en ridicule son confrère, qui peut dire d'excellentes'
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choses, en s'exprimant d'une manière différente des

autres.

20 Le comité du conseil privé siégera ensemWe en

face du reste de la société et chaque comité particulier

avec ses membres, afin qu'en exposant l'état des choses

qui lui est confié, ils puissent conférer entre eux sans

troubler l'ordre de l'assemblée. A l'ordre du président,

toute discussion sera terminée.

j^RT. 14._D£V0IRS DES MEMBEES envers LEUE8

CONFRÈRES.

Chaque membre devra se faire un plaisir de pratiquer

le but de la société, société de bienfaisance ;
que chacun

travaille à faire du bien à son confrère, a ses compa-

triotes
;
que celui qui engage des ouvriers les emploie

de préférence. Soutenez-vous les uns les autres

estimez-vous les uns les autres et vous réussira»

toujours.

Plattsburgh, 30 Décembre 1866.
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